
Mairie de Lanouée
 02-97-75-34-83

Mairie déléguée  Les Forges
02 97 75 31 73

        mairie@forgesdelanouee.fr

www.forgesdelanouee.fr

Horaires Mairies :
 

Mairie de Lanouée
Du mardi au vendredi :

de 8h00 à 12h00 et de 13h30 à 17h30
Le samedi : de 8h00 à 12h00

Accueil téléphonique les mercredis et
vendredis après-midi 

Mairie déléguée Les Forges
fermeture pour travaux > en attente de
date pour la réouverture

Permanence des élus :
Le Maire et les adjoints sont présents 

le samedi, en mairie de Lanouée

Médiathèque :
Mardi de 16h45 à 18h00

Mercredi de 10h00 à 12h00
Vendredi de 16h45 à 18h00

Cabinet Infirmier Lanouée :
02 97 75 66 13

Cabinet de Kinésithérapie :
Andreea LEGALL   02 97 93 02 26

Cabinet d’Ostéopathie :
Thomas VEILLAUD  07 81 75 83 03

Diététicienne Nutritionniste :
Sylvie LE SOUDER-VIOLANT    06 63 65 90 18

Psychologue sociale :
Aurélie TAUPIN   06 74 82 64 58

Massothérapeute :
Nathalie CHAUSSEPIED  06 60 74 09 23

Cabine de Télémédecine :
Prenez RDV au 02 57 73 01 25 pour

consulter un médecin généraliste en visio
(de 9h00 à 12h00)

Numéros utiles

Médecin de garde
Pharmacie de garde 
Hôpital de Josselin 
Gendarmerie de Josselin
Pompiers de Josselin 
Déchetterie de Guillac 
Dépannage EDF 
Dépannage SAUR 
Renseignements administratifs 

Composez le 15
Composez le 3237
02 97 73 13 13
02 97 22 20 26
02 97 22 39 05
02 97 74 22 74
09 72 67 50 56
02 56 56 20 09
3939

Conseil Municipal :

Retrouvez toutes les délibérations du Conseil Municipal sur :
www.forgesdelanouee.fr/vie-municipale/le-conseil-municipal/deliberations-du-conseil-municipal

Toutes les informations de la commune sur votre smartphone :

La commune de Forges de Lanouée met à votre disposition une application mobile, CityAll, pour vous permettre
d’être informés en temps réel de l’actualité de votre commune. C’est simple et gratuit !

Alors n’attendez plus ! Téléchargez CityAll maintenant :

Vigilance canicule :

Contact Mairie : ☎ 
✉ 

 02 97 75 34 83 
mairie@forgesdelanouee.fr

Cantine scolaire - Garderie scolaire - Transport scolaire :

Santé : Cabine de Télémédecine
👉 La cabine de télémédecine est installée au sein du cabinet des infirmières de Lanouée et vous permet de consulter un médecin,

sans quitter le territoire !

 📍10 bis rue de la Poste, Lanouée ☎   02 57 73 01 25

🩺  Une infirmière est là pour vous accueillir et vous 
accompagner pendant la consultation.

✔️ Simple, rapide et tout près de chez vous ! 
        Prenez RDV en ligne dès maintenant :

📅

📅

📅

📅

Lundi :

Mardi : 

Mercredi : 

Vendredi : 

15:00 - 17:00

13:30 - 15:30

10:00 - 12:00

15:00 - 17:00

Élagage - Débroussaillage :
La commune rappelle aux propriétaires leurs obligations d’élagage des plantations situées aux abords des réseaux et
des routes :
L’article 673 du code civil impose au propriétaire d’un terrain de veiller à ce que ses arbres n’empiètent pas sur le
domaine public routier.
De même, débroussailler son terrain et les abords de son habitation, c’est obligatoire et c’est investir pour votre
sécurité.

Redevance incitative déchets - Phase de test 2026 :

Nous déplorons encore des déchets sauvages sur la commune. Pour rappel : déposer, abandonner, jeter ou déverser
tout type de déchets sur la voie publique ou privée est puni d'une amende forfaitaire de 135€.

La commune tient également à rappeler que le nouveau mode de collecte pour 2026 est une phase de test, qui
permettra de nous adapter par la suite en fonction des besoins. D’ici la fin de l’année, les services déchets pourront
identifier des contraintes localisées et vous recevrez une facturation fictive en fonction du nombre de bacs déposés.
Vous l’aurez compris :  pour mieux déterminer les volumes, identifier les problèmes et permettre à tous de bénéficier
d’une collecte de déchets adaptée, mieux vaut jouer le jeu dès à présent. 

L'ÉCHO DE LA
FORÊT N° 86 

Juillet-Août 2026

𝐏𝐞𝐧𝐬𝐨𝐧𝐬 𝐚𝐮𝐱 𝐏𝐥𝐮𝐬 𝐅𝐫𝐚𝐠𝐢𝐥𝐞𝐬

Il est essentiel de veiller sur les personnes les plus vulnérables parmi nous. Si vous connaissez des habitants qui
pourraient nécessiter une aide particulière face aux fortes chaleurs, n’hésitez pas à en informer la Mairie. La
municipalité pourrait être en mesure de leur apporter son soutien. Des imprimés sont disponibles en mairie et dans
les commerces pour solliciter l’inscription sur le registre des personnes vulnérables. Si vous êtes une personne
isolée, âgée, en situation de handicap, ou si vous connaissez quelqu’un dans ce cas, n’hésitez pas à agir !

Rappel
Nous vous remercions de bien vouloir transmettre les inscriptions à la cantine et à la garderie scolaire pour la
rentrée 2026-2027 à la mairie dans les plus brefs délais. Il est encore plus urgent de procéder aux inscriptions pour
le transport scolaire 2026-2027 (navette + circuit campagne). Un règlement intérieur a été adopté par le Conseil
Municipal, il sera délivré aux parents avec le dossier d’inscription. Chaque enfant utilisant les transports scolaires
doit être équipé d'un gilet réfléchissant (demande de la région). A demander directement :
https://www.breizhgo.bzh/reseau-breizhgo/nous-contacter.

Merci pour votre compréhension

mailto:mairie.forgesdelanouee@orange.fr
http://www.forgesdelanouee.fr/
https://www.google.com/search?q=cabinet+infirmi%C3%A8res+lanou%C3%A9e&rlz=1C1GCEV_en&oq=cabinet+infirmi%C3%A8res+lanou%C3%A9e&aqs=chrome..69i57j0i22i30.4423j0j7&sourceid=chrome&ie=UTF-8#
https://www.breizhgo.bzh/reseau-breizhgo/nous-contacter


dimanche 5 juillet : Assemblée Générale de la société de chasse Lanouée-La
Grée St Laurent, salle St Hubert de Lanouée
samedi 25 juillet : Animations à partir de 9h30 et rando mobylettes organisée
par les amis bois Piasserie à 14h suivi d’un bal dansant en soirée. (le bois est
situé entre Pesnel et Garniguel à Lanouée)
samedi 8 août : soirée moules-frites à la salle socio-culturelle , organisée par la
société de chasse à partir de 19h.
vendredi 14 août : Festival Mélopée à Pomeleuc
samedi 15 août : Pardon Notre Dame des Fleurs , organisé par le comité de
sauvegarde de la chapelle, à partir de 11h suivi d’un repas. 
dimanche 23 août : Pardon St Eloi. Messe à 10h30, procession dans le bourg
des Forges suivi du repas à la salle socio-culturelle de Lanouée.
samedi 29 août : Sortie au Futuroscope organisée par le tournoi des jeunes
samedi 5 septembre : Forum des associations du Pays de Josselin à Josselin

Messes : 

France Services : juin 2026
 Les France services proposent un accompagnement personnalisé, confidentiel et
gratuit sur de nombreuses démarches administratives et numériques de la vie
quotidienne (famille, emploi, retraite, santé, impôts, mobilité, état civil, logement,
justice…).
Le service itinérant (camion) vous accueille le vendredi des semaines paires :

Place de l’église aux Forges  : de 9h15 à 10h30 [10 & 24 juillet] 
Place de la Mairie à Lanouée : de 10h45 à 12h00 [10 & 24 juillet] 

Vous pouvez appeler au 06 31 24 37 89 afin d'échanger sur les documents
nécessaires à vos démarches et pour fixer un RDV.

⚠ Le service itinérant ICIPLO.Com sera fermé du 1er au 23 août 2026

              Crêperie des Forges :
                  

OUVERTURE 7/7 JUILLET ET AOÛT DE 11H À 14H ET DE 18H À 21H15.

PLANCHES APÉRITIVES DE 11H00 À 12H00 ET DE 18H00 À 19H00.

HORAIRES CRÊPERIE DE 11H45 À 14H00 ET DE 18H45 À 21H15.

Réservations 02.97.75.38.49

dimanche 05 juillet :
dimanche 12 juillet :
dimanche 19 juillet :
dimanche 26 juillet :
dimanche 02 août    :
dimanche 09 août    :

samedi 15 août    :
dimanche 16 août    :
dimanche 23 août    :
dimanche 30 août    :

09:30
11:00
11:00
11:00
09:30
11:00
10:30
11:00
10:30
09:30

Les Forges
Lanouée
Lanouée
Lanouée
Les Forges 
Lanouée
Pomeleuc (Pardon Notre Dame)
Lanouée
Les Forges (Pardon St Eloi)
Lanouée

Agenda :

Juillet - Août
2026

Association Chats l’Heureux :
Chats l'Heureux est une association qui a pour objectif de faire adopter des chats
qui viennent souvent de la rue. Les chats sont pris en charge en famille d'accueil et
en attente d'une famille définitive L'association recherche de nouvelles familles
d'accueil, n'hésitez pas à vous signaler. 

asso.chatslheureux@gmail.com /  06 61 50 88 28

À découvrir à Lanouée : 
ÉMOTIONS  ET SAVEURS BOUCHERIE CHARCUTERIE TRAITEUR ET PÂTISSERIE

Vincent vous accueille 2 rue du paradis (derrière la mairie) du mardi au dimanche.
Rayon boucherie artisanale avec viande locale. 

Ouverture les dimanches matin avec rôtissoire  : venez en profiter !

Horaires : 
du mardi au samedi : 8:00-14:00 / 17:00-19:00

le mercredi : 8:00-14:00
le dimanche : 9:00-13:00

☎ 02.97.72.77.83       ✉ emotionsetsaveurs@outlook.fr

Recensement à partir de 16 ans, j’y pense :
Le recensement n’est pas automatique. C’est au jeune de se faire recenser, à la
mairie de son domicile. Ce recensement permet de participer à la Journée Défense
et Citoyenneté. L’attestation de recensement est aussi obligatoire pour passer le
cas échéant des concours et examens d’Etat comme le CAP, BEP, baccalauréat,
permis de conduire... Le jeune peut se faire recenser jusqu’à l’âge de 25 ans. 

Chiens errants :

La commune a signé une convention avec Mickaël Cargouët afin d’assurer la prise
en charge des chiens errants retrouvés sur la voie publique. Nous rappelons que
l’identification des chiens par puce électronique est obligatoire.
Le non-respect de cette obligation peut entraîner une amende pouvant aller
jusqu’à 750 €.
Si vous trouvez un chien errant : évitez de prendre des risques si l’animal semble
craintif ou agressif ;contactez Mickaël Cargouët au 06.65.61.33.87 qui prendra en
charge l’animal. Le propriétaire devra s’acquitter de la somme de 95€ pour
récupérer son animal.

Cimetières - Entretien :
Les travaux d'entretien général des cimetières sont des services publics qui, à
l'exception des tombes, relèvent de la responsabilité du maire. Nos agents
municipaux consacrent du temps et de l'énergie pour garantir le bon entretien de
ces lieux. Ainsi, nous vous encourageons à prendre soin de vos tombes familiales de
manière régulière et soignée. Un cimetière propre et bien entretenu nécessite
aussi votre engagement.
> Une liste des sépultures réputées en état d’abandon au cimetière du site de Les
Forges est mise à disposition du public. La liste a été transmise en sous-Préfecture
de Pontivy et est consultable en mairie.
> La Mairie procède actuellement au renouvellement des concessions
cinquantenaires arrivées à expiration. Des affichettes sont apposées sur les
concessions concernées. Toute personne susceptible de fournir un renseignement
sur ces concessions est instamment priée de s’adresser à la Mairie.

Merci de votre compréhension.

Comité de lecture été 2026 : 
Et si vous participiez au choix de la prochaine comédie théâtrale de Lan'tracte ?

Cet été, Lan'tracte ouvre son comité de lecture à ses comédiens et toutes les
personnes intéressées à découvrir une sélection d'extraits.
Découvrez, lisez les extraits proposés et partagez vos impressions sur notre
espace de lecture :

Chacun participe librement, à son rythme, tout au
long de l'été. 

À la rentrée, nous nous retrouverons autour d'un
pot de l'amitié pour échanger sur nos coups de
cœur et repérer les pièces qui pourraient devenir
notre prochain spectacle pour la troupe adulte. 

Votre avis compte ! 

Troupe de Théâtre Lan'tracte de Lanouée 
Mail : lantracte56120@gmail.com 

Vente de galettes & crêpes sur commande  : 

Le Bar-Tabac Le Celtic vous propose des galettes bretonnes et des crêpes
artisanales, soigneusement préparées par Le Ticket de Pain.

Informations Pratiques
⚠ uniquement le vendredi, commandes sur réservation.

Tous nos produits sont artisanaux, élaborés avec passion et savoir-faire. Pensez à
réserver votre commande à l’avance auprès du Bar-Tabac Le Celtic.

À très bientôt et merci de votre confiance ! 
Myriam

Bistro 7 Pomeleuc : le programme de l’été

à partir du dimanche 28 juin
les concerts de l’été de 16h à 20h au Bistro 7 de Pomeleuc 

(sauf samedi 15 août de 21h à 00h30) 
Les dates : 

juin : 28 / juillet : 05-12-14-19-26  / août : 02-09-15-16-23-30  / septembre : 06 

Pont de Quéroux :

Le pont de Quéroux devrait être en rénovation à la fin de l’été/début de l’automne.
Ce moment de l’année est retenu par rapport à l’eau, qui devrait être moins
abondante dans le ruisseau.

Le programme des activités jeunes pour cet été est sorti ! 

Retrouvez-le en scannant le QR code depuis votre smartphone :

Activités jeunes été 2026 :


	L'ÉCHO DE LA FORÊT
	N° 86  Juillet-Août 2026
	Conseil Municipal :
	Toutes les informations de la commune sur votre smartphone :
	Vigilance canicule :
	𝐏𝐞𝐧𝐬𝐨𝐧𝐬 𝐚𝐮𝐱 𝐏𝐥𝐮𝐬 𝐅𝐫𝐚𝐠𝐢𝐥𝐞𝐬
	Il est essentiel de veiller sur les personnes les plus vulnérables parmi nous. Si vous connaissez des habitants qui pourraient nécessiter une aide particulière face aux fortes chaleurs, n’hésitez pas à en informer la Mairie. La municipalité pourrait être en mesure de leur apporter son soutien. Des imprimés sont disponibles en mairie et dans les commerces pour solliciter l’inscription sur le registre des personnes vulnérables. Si vous êtes une personne isolée, âgée, en situation de handicap, ou si vous connaissez quelqu’un dans ce cas, n’hésitez pas à agir !
	Contact Mairie :
	02 97 75 34 83  mairie@forgesdelanouee.fr


	Cantine scolaire - Garderie scolaire - Transport scolaire :
	Rappel Nous vous remercions de bien vouloir transmettre les inscriptions à la cantine et à la garderie scolaire pour la rentrée 2026-2027 à la mairie dans les plus brefs délais. Il est encore plus urgent de procéder aux inscriptions pour le transport scolaire 2026-2027 (navette + circuit campagne). Un règlement intérieur a été adopté par le Conseil Municipal, il sera délivré aux parents avec le dossier d’inscription. Chaque enfant utilisant les transports scolaires doit être équipé d'un gilet réfléchissant (demande de la région). A demander directement : https://www.breizhgo.bzh/reseau-breizhgo/nous-contacter. Merci pour votre compréhension
	📍10 bis rue de la Poste, Lanouée
	02 57 73 01 25
	Lundi :
	Mardi :
	Mercredi :
	Vendredi :
	15:00 - 17:00
	13:30 - 15:30
	10:00 - 12:00
	15:00 - 17:00
	🩺 Une infirmière est là pour vous accueillir et vous    accompagner pendant la consultation.
	✔️ Simple, rapide et tout près de chez vous !          Prenez RDV en ligne dès maintenant :

	Redevance incitative déchets - Phase de test 2026 :
	Élagage - Débroussaillage :
	Mairie de Lanouée Du mardi au vendredi : de 8h00 à 12h00 et de 13h30 à 17h30 Le samedi : de 8h00 à 12h00 Accueil téléphonique les mercredis et vendredis après-midi
	Mairie déléguée  Les Forges 02 97 75 31 73
	mairie@forgesdelanouee.fr
	www.forgesdelanouee.fr
	Horaires Mairies :
	Mairie de Lanouée  02-97-75-34-83
	Mairie déléguée Les Forges fermeture pour travaux > en attente de date pour la réouverture
	Permanence des élus : Le Maire et les adjoints sont présents  le samedi, en mairie de Lanouée
	Médiathèque : Mardi de 16h45 à 18h00 Mercredi de 10h00 à 12h00 Vendredi de 16h45 à 18h00
	Cabinet Infirmier Lanouée : 02 97 75 66 13
	Cabinet de Kinésithérapie : Andreea LEGALL   02 97 93 02 26




	France Services : juin 2026
	Crêperie des Forges :
	OUVERTURE 7/7 JUILLET ET AOÛT DE 11H À 14H ET DE 18H À 21H15.
	PLANCHES APÉRITIVES DE 11H00 À 12H00 ET DE 18H00 À 19H00.
	HORAIRES CRÊPERIE DE 11H45 À 14H00 ET DE 18H45 À 21H15.
	Réservations 02.97.75.38.49

	Recensement à partir de 16 ans, j’y pense :
	Chiens errants :
	Chacun participe librement, à son rythme, tout au long de l'été.
	À la rentrée, nous nous retrouverons autour d'un pot de l'amitié pour échanger sur nos coups de cœur et repérer les pièces qui pourraient devenir notre prochain spectacle pour la troupe adulte.
	Votre avis compte !
	Troupe de Théâtre Lan'tracte de Lanouée  Mail : lantracte56120@gmail.com


	Cimetières - Entretien :
	Vente de galettes & crêpes sur commande  :
	Activités jeunes été 2026 :
	Le programme des activités jeunes pour cet été est sorti !
	Retrouvez-le en scannant le QR code depuis votre smartphone :

	Pont de Quéroux :

	Bistro 7 Pomeleuc : le programme de l’été
	Agenda :
	Messes :
	Juillet - Août 2026
	dimanche 05 juillet : dimanche 12 juillet : dimanche 19 juillet : dimanche 26 juillet : dimanche 02 août    : dimanche 09 août    : samedi 15 août    : dimanche 16 août    : dimanche 23 août    : dimanche 30 août    :
	09:30 11:00 11:00 11:00 09:30 11:00 10:30 11:00 10:30 09:30
	Les Forges Lanouée Lanouée Lanouée Les Forges  Lanouée Pomeleuc (Pardon Notre Dame) Lanouée Les Forges (Pardon St Eloi) Lanouée




